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Troarn : un nouvel aménagement  

pour la rue de Rouen 
 

Les travaux d’aménagement de la rue de Rouen sont terminés et ont été inaugurés. Cette 

opération a permis de requalifier l’entrée de ville de Troarn et d’améliorer les conditions de 

circulation et de déplacement pour l’ensemble des usagers. 
 

UNE CIRCULATION APAISÉE ET PLUS SÛRE : 

Sur cet axe principal, les aménagements réalisés visent à modérer la vitesse et à apaiser la circulation : 

extension de la zone limitée à 30 km/h, réduction de la largeur de la chaussée et création de plateaux 

surélevés. Les intersections avec les rues adjacentes ont également été retravaillées afin d’améliorer 

leur lisibilité et leur sécurité, notamment au niveau du débouché de la rue du Square. 
 

DES CHEMINEMENTS PIÉTONS AMÉLIORÉS : 

Les déplacements piétons ont été révisés, avec un trottoir élargi et mis aux normes d’accessibilité. Des 

bornes lumineuses signalent désormais les passages piétons et renforcent la visibilité des traversées. 
 

UN CADRE URBAIN RETRAVAILLÉ : 

Le projet s’accompagne d’une amélioration globale du cadre urbain. Le stationnement a été 

réorganisé pour plus de clarté, les réseaux aériens ont été enfouis et l’éclairage public renouvelé avec 

des luminaires LED. Les aménagements ont également fait appel à des matériaux durables et qualitatifs, 

avec l’utilisation de bordures en granit, à la fois neuves et réemployées. 

                          

 
 

 

 

Coût global de l’opération : 752 000€ TTC 

 

Maitrise d’ouvrage Communauté urbaine Caen la mer – 461 000€ HT   

dont 76% de subventions (montants provisoires) :  

• Préfecture du Calvados – DSIL : subvention de 25% 

• Département du Calvados – Contrat de territoire : subvention de 30% 

• Commune de Troarn : Fond de concours de 21% 

 

Maitrise d’ouvrage Département du Calvados – 81 896,05€ HT  

 

Maitrise d’ouvrage SDEC – 84 891,24€ HT  

dont 58 % de participations (montants provisoires)  

• Communauté urbaine Caen la mer : 44,92%  

• Commune de Troarn : 13,08% 

 

  

FINANCEMENT : 


